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COVID-19 : Mise à jour du protocole pour la vaccination 
destinée aux services de santé au travail 
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A la suite de l’annonce de l’élargissement de la vaccination à tous les Français 
âgés de 55 ans ou plus et sans conditions depuis le 12 avril 2021, le « Protocole 
pour la vaccination par les services de santé au travail au moyen des vaccins 
Astrazeneca » établi par le Ministère du travail a été mis à jour le 14 avril 2021. 
 
Ce protocole prévoit désormais : 
 

• une vaccination étendue aux personnes volontaires âgées de 55 à 69 ans 
inclus sans conditions, 

• la possibilité pour les infirmiers du travail de vacciner de façon autonome 
(possibilité prévue par le Décret n° 2021-325 du 26 mars 2021 publié au 
Journal Officiel du 27 mars 2021). 

 
Le Ministère du travail a également actualisé, le 19 avril 2021, son 
« Questions/Réponses » relatif à la vaccination par les services de santé au travail 
afin de tenir compte de ces évolutions. 
 


